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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 129330

Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz interroge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la représentation
des retraités aux débats politiques et sociaux. La confédération française des retraites (CFR) qui regroupe cinq
fédérations d'associations de retraités représentant près de 1,5 million d'adhérents a pour objectif notamment de
participer à la défense active d'un système de retraite solidaire et durable et de contribuer à la promotion d'une
protection sociale ainsi qu'à la représentation citoyenne des retraités français. En tant qu'association agréée, la
CFR réclame une représentation officielle dans tous les organismes de réflexion-consultation (CESE, CESR,
COR), de gestion (CNAV, CNAM, CNSA, RSI) traitant des problèmes concernant les retraités. Elle lui demande
de lui faire un point de la représentation des retraités dans ces types d'institution et de lui indiquer la marche à
suivre afin de répondre aux attentes légitimes de la CFR.
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